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1 Equivalent à : (i) un foyer avec un enfant et des revenus < 30k brut / an (ii) un foyer avec 2 enfants et des revenus < 36k brut / an (iii) un 
foyer avec 3 enfants et des revenus < 48k brut / an 
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2 Voir la fin de la première partie III.b Mais un défi de taille : le soutien à la parentalité n’est pas exprimé comme un besoin prioritaire par les 
familles en situation de pauvreté  
3 Ces associations font partie du Modèle 1. Projets visant à renforcer le pouvoir d’agir des enfants comme détaillé en partie II.a. 
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4 Cette liste n’est pas exhaustive et les différents traits présentés sont interreliés. ATD Quart-Monde a également travaillé sur un référentiel 
appelé « Les neuf dimensions de la pauvreté » pour rendre compte de l’expérience de la pauvreté. Celui-ci recoupe un grand nombre des 
traits énoncés ci-dessus (dépossession du pouvoir d’agir, violences sociales, violences institutionnelles, contributions non reconnues etc.) 



 

- 

 
5 Le référentiel complet est disponible dans le rapport de la MRIE « Les Maisons des Familles : avec les parents, faire grandir les enfants. Des 
principes et des pratiques qui fondent le projet. » 
6 « Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns 
envers les autres dans un esprit de fraternité. » Article 1er de la Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH). 
7 « L’éducation doit viser un plein épanouissement de la personne humaine (…) » Article 26 de la DUDH 



- 

- 

- 

- 

- 

- 



- 

 

 
8 Le collectif Ecoute Parentalité répertorie les différents numéros de lignes téléphoniques dédiées à la parentalité sur le site 
https://www.ecouteparentalites.fr/  
9 La grille est disponible sur le site : https://www.one.be/professionnel/soutien-a-la-parentalite/  
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